Convention unique : simplifier la facturation
guide de construction d'un projet sur un outil de pilotage
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Forfait visite : actes/temps et procédures facturables sans négociation dés qu'un
patient effectue une visite validée dans le CRF.

A adapter : en fonction du protocole/sponsor, ligne & intégrer au forfait visite ou a
exclure (pharmacie, hospitalisation, contreparties...).

(*) Autres colts a vérifier par l'industriel.

Les prestations réalisées en externe doivent étre notifiées pour éviter le double

L paiement. )

_ €NCR

COMITE NATIONAL DE COORDINATION DE LA RECHERCHE

CU : Simplifier la facturation — v1 - 05/06/2025



